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Contenu de la présente synthèse : 

Il s’agit d’une compilation des données disponibles sur l’avifaune au sein d’un rayon de 20 kilomètres autour du 

secteur d’étude, intégrant tout ou partie des 47 communes suivantes :  

En Deux-Sèvres : Amailloux, Argentonnay, Boismé, Bressuire, Bretignolles, Cerizay, Chanteloup, Chiché, Cirières, 

Clessé, Combrand, Coulonges-Thouarsais, Courlay, Faye-l'Abbesse, Geay, L'Absie, La Chapelle-Saint-Laurent, La 

Forêt-sur-Sèvre, La Petite-Boissière, Largeasse, Le Pin, Luché-Thouarsais, Mauléon, Moncoutant-sur-Sèvre, 

Montravers, Neuvy-Bouin, Nueil-les-Aubiers, Pierrefitte, St Maurice Étusson, St-Amand-sur-Sèvre, St-André-sur-

Sèvre, St-Aubin-du-Plain, St-Pierre-des-Échaubrognes, Trayes et Voulmentin. 

En Vendée : Breuil-Barret, Cheffois, La Meilleraie-Tillay, Les Epesses, Menomblet, Montournais, Pouzauges, 

Réaumur, St-Mesmin, St-Pierre-du-Chemin, Sèvremont et Treize-Vents 

Trois communes du Maine-et-Loire sont également concernées, mais les données n’y ont pas été collectées 

auprès de la LPO Anjou : Les Cerqueux, Maulévrier, Somloire et Yzernay. 

Les espèces mises en avant sont les espèces d’intérêts communautaires (Annexe I de la Directive Oiseaux), les 

espèces patrimoniales (listes Rouges Européenne, Française et Régionale) et autres espèces remarquables 

(espèces déterminantes du Poitou-Charentes) et/ou sensibles à l’éolien. 

La totalité des données naturalistes réunies dans ce document sont extraites des bases de données du Groupe 

Ornithologique des Deux-Sèvres et de la LPO Vendée, sur la période Juillet 2010 – Juillet 2020. Il s’agit d’une 

compilation des données produites par les salariés de ces associations, ainsi que celles provenant des sites 

participatifs Nature79.org et faune-vendée.org. Ces outils, créés par la société Biolovision, permettent à chaque 

observateur de saisir ses données naturalistes dans l’ensemble des départements concernés. Une partie des 

données issues de ces bases ne font pas l’objet de protocoles standardisés, ce qui ne nous permet pas toujours 

d’obtenir des indications quantifiables. Toutefois, au vu du dynamisme du réseau et des nombreuses études 

réalisées par les associations ornithologiques, ces données permettent d’avoir une vision pertinente de 

l’avifaune fréquentant ce territoire. 

La plupart des cartographies décrivent les données récentes dans un rayon de 20 km. Dans certains cas 

particuliers, des cartographies zoomées à l’échelle de la Zone d’Implantation Potentiel (ZIP) pourront être 

présentées. La carte page suivante indique la localisation de l’ensemble des 156 400 données analysées au cours 

de la présente synthèse. Une cartographie analysant le contexte ornithologique à partir des zonages 

règlementaires est présentée en début de synthèse. 

La connaissance avifaunistique du secteur est jugée bonne à l’échelle du rayon des 20 kilomètres, mais montre 

tout de même une grande hétérogénéité. On constate notamment que la partie Vendéenne de la zone d’étude 

affiche un nombre de données par maille moins important. En Deux-Sèvres, certains secteurs sont très 

fréquentés par les ornithologues locaux, notamment à proximité des étangs classés en ZNIEFF ou le long de la 

Sèvre Nantaise. Plusieurs entités de bocage préservées ont également la faveur des ornithologues du secteur et 

contribuent à la bonne connaissance du territoire. On note tout de même quelques zones moins connues çà et 

là autour de l’AER. 

Rappelons ainsi que cette synthèse des données du Groupe Ornithologique des Deux Sèvres et de la LPO Vendée 

ne peut en aucun cas remplacer des protocoles spécifiques éprouvés et ciblés (espèces, période…) à réaliser dans 

le cadre d’une étude d’impact complète. Elle n’a pour objectif que de participer à l’état des lieux avifaunistiques 

de la zone et à la compréhension de sa fonctionnalité ainsi qu’à orienter les prospections de terrain 

indispensables pour révéler des enjeux ornithologiques particuliers. 



 

 



 

 

I. Contexte 
La zone d’implantation potentielle (ZIP) des éoliennes, d’une superficie de 31,2 hectares, se trouve au 

cœur du massif armoricain Deux-Sévriens, sur un point haut situé non loin de la ligne de partage des 

eaux entre le bassin versant de l’Argenton et de la Sèvre Nantaise. 

 

Elle est en située assez loin de tout zonage réglementaire relatifs à la biodiversité, avec le premier site 

du Conservatoire d’Espaces Naturels de Nouvelle-Aquitaine (CEN NA) situé à environ 5 kilomètres au 

sud-ouest de la ZIP, qui concerne des prairies alluviales patrimoniales. Les autres zonages sont 

essentiellement des ZNIEFF situées relativement loin. Toutefois, on notera qu’un projet de création de 

ZNIEFF, mené par Deux-Sèvres Nature Environnement, le Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres et 

le Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique (CBNSA), existe sur un petit étang situé en bordure 

de l’AER, l’étang de la Morpinière, principalement pour des enjeux botaniques et entomologiques. 
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La ZIP proprement dite est principalement dévouée à la polyculture élevage, avec de nombreuses 

parcelles entourées de haies, et la présence de petits bois à l’est et de deux bois un peu plus importants 

au nord. On note également la présence de zones humides au sud et de prairies à l’est. Plusieurs de 

ces éléments sont inscrits comme « à protéger » dans le PLUi de l’Agglomération du Bocage 

Bressuirais. Le contexte de la ZIP est particulier, notamment avec la présence de haies remarquables 

et des boisements. Rappelons que les prescriptions du schéma régional éolien de Poitou-Charentes 

(DREAL, 2012), faisait état de « zones très contraintes où le développement éolien semblait inadapté » 

pour les massifs forestiers qui « relèvent donc de secteurs très contraints où le développement de 

l'éolien apparaît inadapté. ». Rappelons également que les prescriptions de ce schéma précisent, pour 

des raisons liées à une mortalité accrue, qu’il convient d’éloigner les éoliennes d’au moins 200 mètres 

des lisières boisées. Ces prescriptions d’éloignement aux lisières boisées sont également reprises par 

plusieurs organisations naturalistes (Eurobats, LPO Pays de la Loire) et sont soutenues par le Groupe 

Ornithologique des Deux-Sèvres. 

Nous n’aborderons pas dans ce document les problématiques liées aux chiroptères, mais le Groupe 

Ornithologique des Deux-Sèvres souhaite alerter le porteur de projet sur les enjeux probablement fort 

qui existe pour ce groupe, au vu des milieux rencontrés et de leur imbrication au sein de la ZIP.  
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L’avifaune rencontrée dans à l’échelle de l’AEE est donc en relation directe avec cette diversité de 

milieux. Les espèces les plus patrimoniales seront souvent liées aux milieux aquatiques ou forestiers. 

L’avifaune des milieux agricoles, qui subit depuis plus d’un demi-siècle l'un des déclins les plus 

importants enregistrés en Europe de l'Ouest, sera également mise en avant dans la présente synthèse. 

L’avifaune des bocages a souvent été moins bien prise en compte que celles d’autres habitats agricoles 

particuliers (plaines, zones pastorales, etc.) en raison de l’absence d’espèces emblématiques à très 

forte valeur patrimoniale. Cependant ce paysage est aujourd’hui reconnu comme extrêmement 

fonctionnel du point de vue de la conservation d’un cortège d’espèces encore communes mais dont 

les tendances d’évolution des populations sont parfois très alarmantes. A ce titre, un certain nombre 

d’espèces sont aujourd’hui prises en compte dans les listes d’espèces patrimoniales, et devraient 

ressortir comme étant de fort enjeu sur ce secteur.  


